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 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 27 juin 2017 à la salle Flore 
laurentienne située au centre administratif de la Commission scolaire Marie-
Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 

SONT PRÉSENTS : 

COMMISSAIRES : 

Mesdames Aurélie Condrain-Morel, Diane Fournier, Denise Girard, Myriam 
Hardy, Catherine Pelletier, Paule Froment et Carole Lavallée 

Messieurs Michel Gervais, Benoît Laganière, Serge Mainville, David Miljour et 
Alain Riendeau  

Formant quorum sous la présidence de Mme Carole Lavallée. 

COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS: 

Messieurs Nicolas Brosseau, Michel Rocheleau, Yanick Cyr et Bruno Marcoux  

SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 

M. Anthony Bellini, directeur général 
Mme Sylvie Caron, directrice générale adjointe 
Mme Marie-Dominique Taillon, directrice générale adjointe 
M. Martin Duquette, directeur général adjoint 
Me Julie Brunelle, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
Mme Louise Nadon, directrice adjointe du Service des ressources matérielles 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 
 

La présidente, Mme Carole Lavallée, déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h 01. 

117-CC-2016-2017 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Michel Gervais : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
L’ordre du jour se lit comme suit : 
 

1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux : 

3.1. Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 23 mai 2017 

3.2. Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 23 mai ajournée au 13 juin 2017 

4. Parole aux élèves 



2 
C O M M I S S I O N  S C O L A I R E  M A R I E -V I C T O R I N  

C O N S E I L  D E S  C O M M I S S A I R E S  
S É A N C E  O R D I N A I R E  D U  27  J U I N  201 7  

 

AD-03-01-05 – Procès-verbaux 

Initiales de la 
présidence 
 
 
 
Initiales de la 
secrétaire 

5. Période de questions orales du public 
6. Affaires de la Direction générale 

6.1. Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs 

6.2. Plan d’organisation scolaire au primaire – Offre de service primaire de 
l’École sise au 8370, rue Gervais 

7. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
communications 

7.1. Loi sur les contrats des organismes publics – reddition de compte 
annuelle 

7.2. Tournage d’une série documentaire («180 jours») 
8. Affaires du Service des ressources éducatives 
9. Affaires du Service des ressources humaines 
10. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire 

10.1. Protocole d’entente avec le Réseau de transport de Longueuil pour le 
transport en commun 2017-2018 

10.2. Renouvellement des contrats de transport scolaire 2017-2022 
11. Affaires du Service des ressources financières 

11.1. Budget initial 2017-2018 

11.2. Budget initial 2017-2018 – Approbation du budget des établissements 

11.3. Budget initial 2017-2018 – Autorisation d’engagement de dépenses 
des établissements 

12. Affaires du Service des ressources matérielles 

12.1. Liste de projets de construction majeurs à réaliser pour 2018-2019 

13. Affaires du Service des technologies de l’information 
14. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation des 

adultes 

14.1. Modification aux actes d’établissement du Centre de formation 
professionnelle Jacques-Rousseau et du Centre d’éducation des 
adultes des 16-18 ans 

15. Autres points 
16. Période de questions orales du public 
17. Parole aux commissaires 
18. Ajournement ou clôture de la séance 

 
118-CC-2016-2017 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 

SÉANCE ORDINAIRE DU 23 MAI 2017 

IL EST PROPOSÉ par M. Nicolas Brosseau que le procès-verbal de la séance 
du 23 mai 2017 soit adopté avec dispense de lecture.  
 
Adoptée à l’unanimité 

119-CC-2016-2017 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU 23 MAI AJOURNÉE AU 13 JUIN 2017 

IL EST PROPOSÉ par M. Serge Mainville que le procès-verbal de la séance du 
23 mai ajournée au 13 juin 2017 soit adopté avec dispense de lecture.  

Adoptée à l’unanimité 
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 PAROLE AUX ÉLÈVES 

 Aucun élève n’a pris la parole. 

 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Une personne du public a pris la parole. 
 

 REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

Le directeur général présente la reddition de comptes sur la délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 16 mai au 22 juin 2017. 

120-CC-2016-2017 PLAN D’ORGANISATION SCOLAIRE AU PRIMAIRE – OFFRE DE SERVICE 
PRIMAIRE DE L’ÉCOLE SISE AU 8370, RUE GERVAIS 

CONSIDÉRANT les demandes, les besoins et les suggestions exprimés par les 
conseils d’établissement, le comité de parents et le comité consultatif des 
services aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage sur la mise en place d’un projet pédagogique particulier dans 
l’établissement sis au 8370, rue Gervais de l’arrondissement Saint-Hubert 
(Longueuil); 
 
CONSIDÉRANT les décisions prises par le Conseil des commissaires en lien 
avec la Politique relative à l’admission, à l’inscription et à la répartition des 
élèves de la formation générale des jeunes dans les écoles de la Commission 
scolaire Marie-Victorin; 
 
CONSIDÉRANT le déménagement de l’École Jardin-Bienville dans un autre 
bâtiment, rendant possible, dès l’année scolaire 2018-2019, l’ouverture d’une 
nouvelle école dans le bâtiment laissé vacant;  
 
CONSIDÉRANT le nombre important de demandes d’admission et le nombre 
restreint de places-élèves dans les différentes écoles primaires à projets 
pédagogiques particuliers; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de mettre en place une offre de service diversifiée et 
complémentaire dans les écoles primaires et d’offrir un projet pédagogique 
particulier accessible à tous les élèves du secteur déterminé pour l’école;  
 
CONSIDÉRANT l’arrimage avec les projets pédagogiques particuliers offerts 
dans les écoles secondaires; 
 
CONSIDÉRANT le souci du Conseil des commissaires de mettre en place une 
organisation scolaire qui réponde aux besoins des élèves actuels et futurs; 
 
CONSIDÉRANT les cinq hypothèses soumises à la consultation auprès des 
instances concernées, lesquelles ont eu l’occasion de faire valoir leur position et 
ont pu déposer des avis écrits;  
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CONSIDÉRANT les avis écrits reçus; 
 
CONSIDÉRANT que dix (10) des douze (12) conseils d’établissement consultés 
ainsi que le comité de parents privilégient l’hypothèse Multisports comme 1er ou 
2e choix; 
 
CONSIDÉRANT le bilan des consultations joint en annexe; 
 
CONSIDÉRANT que l’environnement de la bâtisse est pourvu de nombreuses 
installations sportives rendant propice l’activité physique sur le terrain;  
 
CONSIDÉRANT la présentation et les discussions en comité de travail du 
Conseil des commissaires;  
 
CONSIDÉRANT l’analyse faite par le Conseil des commissaires au terme de la 
consultation;  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Paule Froment : 
 

1° de CRÉER, à compter du 1er juillet 2018, une nouvelle école primaire 
dans l’arrondissement de Saint-Hubert (Longueuil), dans l’immeuble 
situé au 8370 rue Gervais; 
 

2° d’APPROUVER pour cette école le scénario Multisports comme projet 
pédagogique particulier, lequel vise le développement global de l’enfant 
au regard des saines habitudes de vie et d’une saine alimentation par 
l’expérimentation de sports variés, ouvert à tous les enfants qui ont un 
intérêt pour l’activité physique et le développement d’habiletés 
motrices; 
 

3° de DÉTERMINER que l’ouverture des groupes se fera de façon 
graduelle en respectant la capacité d’accueil de l’établissement au 
terme des trois ans : 

- An 1 : préscolaire, 1er et 2e cycle (2018-2019), 
- An 2 : préscolaire, 1er cycle, 2e cycle et 5e année  

(2019-2020), 
- An 3 : préscolaire et primaire de tous les niveaux  

(2020-2021);  
 
4° d’APPROUVER les critères d’inscriptions suivants :  

a) Une priorité est donnée aux élèves résidant sur le territoire de 
l’arrondissement Saint-Hubert (Longueuil), excluant les rues suivantes : 

- De L’Amiral 
- De L’Azuré 
- Des Colliades 
- Des Fadets 
- Des Lucines 
- Des Monarques 
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- Des Morios 
- Section de la rue Béliveau (entre Roberval et Vauquelin); 

 
b) Les places sont attribuées par tirage au sort parmi les élèves du 

secteur de l’arrondissement Saint-Hubert (Longueuil) tel que défini au 
paragraphe « 4 a) ». Le tirage est effectué sous la supervision de la 
direction de l’école parmi les demandes transmises au plus tard le 
vendredi 16 février 2018, avant 16h. Une priorité sera accordée aux 
élèves dont le frère ou la sœur ont déjà été pigés; 
 

c) Les élèves non choisis sont mis en liste d’attente dans l’ordre 
déterminé lors de la pige. 

Adopté à l’unanimité. 

121-CC-2016-2017 LOI SUR LES CONTRATS DES ORGANISMES PUBLICS – REDDITION DE 
COMPTES ANNUELLE 

CONSIDÉRANT la Loi sur les contrats des organismes publics (ci-après 
« LCOP ») à laquelle les commissions scolaires sont assujetties; 
 
CONSIDÉRANT que, conformément à cette loi, le Conseil du trésor a édicté la 
Directive concernant la reddition de comptes en gestion contractuelle des 
organismes publics (ci-après « Directive »), qui s’applique notamment aux 
commissions scolaires; 
 
CONSIDÉRANT que cette directive prévoit tous les cas de reddition de comptes 
et uniformise le contenu et la forme des informations à transmettre au 
Secrétariat du Conseil du trésor; 
 
CONSIDÉRANT que les exigences prévues à cette directive découlent de la 
LCOP qui vise à promouvoir la reddition de comptes fondée sur l’imputabilité 
des dirigeants d’organismes publics et sur la bonne utilisation des fonds publics; 
 
CONSIDÉRANT que ces redditions de comptes permettront au président du 
Conseil du trésor de soumettre ensuite au gouvernement un rapport sur 
l’application de la LCOP; 
 
CONSIDÉRANT que, selon les exigences définies dans la Directive, la 
commission scolaire Marie-Victorin (ci-après la « CSMV ») doit rendre compte 
au sujet de ses activités contractuelles réalisées au cours de la période du  
1er avril 2016 au 31 mars 2017;   
 
CONSIDÉRANT que la reddition de comptes annuelle doit être transmise au 
Secrétariat du Conseil du trésor au plus tard le 30 juin 2017; 
 
CONSIDÉRANT que, dans le cas d’une commission scolaire, le dirigeant de 
l’organisme public est le Conseil des commissaires, à moins que celui-ci ait 
délégué par règlement au Comité exécutif ou au directeur général, tout ou partie 
de ses fonctions découlant de la LCOP; 



6 
C O M M I S S I O N  S C O L A I R E  M A R I E -V I C T O R I N  

C O N S E I L  D E S  C O M M I S S A I R E S  
S É A N C E  O R D I N A I R E  D U  27  J U I N  201 7  

 

AD-03-01-05 – Procès-verbaux 

Initiales de la 
présidence 
 
 
 
Initiales de la 
secrétaire 

 
CONSIDÉRANT qu’à la CSMV, les fonctions de dirigeant de l’organisme, pour 
lesquelles une reddition de comptes doit être faite, sont partagées entre le 
Conseil des commissaires et le directeur général; 
 
CONSIDÉRANT qu’à titre de dirigeant de l’organisme, le Conseil des 
commissaires doit transmettre au Secrétariat du Conseil du trésor la déclaration 
requise en vertu de la Directive pour la période du 1er avril 2016 au 31 mars 
2017;   
 
CONSIDÉRANT les explications fournies; 
 
CONSIDÉRANT que les activités contractuelles réalisées à la Commission 
scolaire ont été accomplies par les gestionnaires visés en ayant le souci de 
respecter la LCOP, au meilleur de leur jugement et de leur capacité, et ce, dans 
les limites des ressources disponibles; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Benoît Laganière :  
 
 
1° d’ADOPTER la déclaration du dirigeant de l’organisme attestant de la 

fiabilité des données et des contrôles en gestion contractuelle telle 
qu’annexée à la présente résolution, en respectant le modèle proposé à 
l’annexe 3 de la Directive et en ajoutant le commentaire suivant :  

 
« La présente déclaration s’inscrit dans un contexte où 
les activités contractuelles de la Commission scolaire 
Marie-Victorin ont été accomplies par les gestionnaires 
ayant le pouvoir de ce faire, en ayant le souci de 
respecter les Règles contractuelles au meilleur de leur 
jugement et capacités, et ce, dans les limites des 
ressources disponibles.» 

 
2° d’AUTORISER la présidente de la Commission scolaire Marie-Victorin à 

signer la déclaration du dirigeant de l’organisme public et tout autre 
document nécessaire afin de respecter les exigences de reddition de 
comptes prévues à la Directive; 

 
3° d’autoriser la responsable de l’observation des règles contractuelles de la 

Commission scolaire Marie-Victorin à TRANSMETTRE, au plus tard le  
30 juin 2017, tous les documents nécessaires au Secrétariat du Conseil du 
trésor afin de respecter les exigences de reddition de comptes prévues à la 
Directive. 

Adopté à l’unanimité. 
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122-CC-2016-2017 TOURNAGE D’UNE SÉRIE DOCUMENTAIRE (« 180 JOURS ») 

CONSIDÉRANT qu’une commission scolaire a notamment pour mission de 
promouvoir et valoriser l’éducation publique sur son territoire (article 207.1 de la 
Loi sur l’instruction publique); 

CONSIDÉRANT la proposition reçue de la maison de production Avanti Ciné 
vidéo pour tourner, dans les installations de l’établissement de l’école 
secondaire Gérard-Filion, une série télévisuelle intitulée provisoirement  
« 180 jours » portant sur le milieu de l’enseignement public secondaire et 
relatant les motivations, la réalité et les enjeux sociaux des membres de la 
direction, des professionnels, des autres membres du personnel, des stagiaires, 
des bénévoles, des élèves et des parents de l’établissement; 

CONSIDÉRANT que la proposition reçue a pour but de promouvoir l’école 
publique et d’en montrer ses avantages; 

CONSIDÉRANT que l’organisation et les frais reliés au tournage de la série 
seront assumés par la maison de production AVANTI CINÉ VIDÉO; 

CONSIDÉRANT la grande qualité du projet présenté par ladite maison de 
production ainsi que les garanties contractuelles qu’elle est prête à donner, 
lesquelles permettent d’assurer le respect des droits des personnes participant 
au tournage ainsi que ceux de la Commission scolaire Marie-Victorin, 
notamment le droit à la confidentialité, au respect de la vie privée, à la réputation 
et à l’image; 

CONSIDÉRANT que la participation à ce tournage sera entièrement volontaire 
et que le droit de refuser d’y participer sera respecté; 

Il EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard : 

d’APPROUVER la participation de la Commission scolaire Marie-Victorin 
au tournage d’une série documentaire à l’école Gérard-Filion pendant 
l’année scolaire 2017-2018; 

de PERMETTRE l’utilisation du nom et de l’image de la Commission 
scolaire Marie-Victorin par le producteur de la série documentaire, Avanti 
Ciné Vidéo, selon les termes prévus au contrat; 

de MANDATER la Direction générale pour négocier et conclure un 
contrat assurant la protection des droits des personnes participant au 
tournage et pour assurer la mise en œuvre de cette approbation. 

Adopté à l’unanimité. 
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123-CC-2016-2017 PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC LE RÉSEAU DE TRANSPORT DE 
LONGUEUIL POUR LE TRANSPORT EN COMMUN DES ÉLÈVES POUR 
L’ANNÉE SCOLAIRE 2017-2018 

CONSIDÉRANT la section III du Règlement sur le transport des élèves (L.R.Q., 
I-13, r.7); 

CONSIDÉRANT l’obligation, pour une commission scolaire dont le territoire 
recoupe celui d’un organisme public de transport en commun, d’offrir, au moins 
dix jours avant de procéder à des négociations de gré à gré ou avant de 
procéder par soumissions publiques, la possibilité d’assurer le service de 
transport qui est requis pour les élèves résidant sur le territoire de cet organisme 
public de transport en commun; 

CONSIDÉRANT que le Réseau de transport de Longueuil (RTL) et la 
Commission scolaire Marie-Victorin ont étudié conjointement l’intégration de 
certains élèves de niveau secondaire au transport en commun; 

CONSIDÉRANT l’implantation de la carte d’accès dans les écoles secondaires 
ayant du transport en commun du Réseau de transport de Longueuil (RTL); 

CONSIDÉRANT que le Réseau de transport de Longueuil est en mesure d’offrir 
le service à des élèves qui seront intégrés au transport en commun. 

IL EST PROPOSÉ par M. Serge Mainville : 

1° QUE le Conseil des commissaires accepte de conclure avec le Réseau 
de transport de Longueuil le protocole d’entente déposé; 

2° QUE le directeur général soit mandaté pour signer ce protocole et tout 
autre document en découlant pour et au nom de la Commission scolaire 
Marie-Victorin. 

Adopté à l’unanimité. 

124-CC-2016-2017 RENOUVELLEMENT DES CONTRATS DE TRANSPORT 2017-2022 : 
AUTOBUS TRANSCO (1988) INC. 

CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail des commissaires. 

IL EST PROPOSÉ par M. Michel Rocheleau : 

1° QUE le contrat no 10 soit conclu pour une période de 5 ans entre la 
Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport « Autobus 
Transco (1988) inc. »; 
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2° QUE ledit contrat soit pour le nombre de véhicules, kilomètres et prix au 
contrat; 

3° QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour 
et au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de 
transport. 

Adopté à l’unanimité. 

125-CC-2016-2017 RENOUVELLEMENT DES CONTRATS DE TRANSPORT 2017-2022 : 
AUTOBUS LONGUEUIL INC. 

CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail des commissaires. 

IL EST PROPOSÉ par M. Serge Mainville : 

1° QUE le contrat no 20 soit conclu pour une période de 5 ans entre la 
Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport « Autobus 
Longueuil inc. »; 

2° QUE ledit contrat soit pour le nombre de véhicules, kilomètres et prix au 
contrat; 

3° QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour 
et au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de 
transport. 

Adopté à l’unanimité. 

126-CC-2016-2017 RENOUVELLEMENT DES CONTRATS DE TRANSPORT 2017-2022 : 
AUTOBUS RIVE-SUD INC. 

CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail des commissaires. 

IL EST PROPOSÉ par M. Michel Rocheleau : 

1° QUE les contrats nos 30, 60 et 70 soient conclus pour une période de  
5 ans entre la Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de 
transport « Autobus Rive-Sud inc. »; 

2° QUE lesdits contrats soient pour le nombre de véhicules, kilomètres et 
prix aux contrats; 
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3° QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour 
et au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin lesdits contrats de 
transport. 

Adopté à l’unanimité. 

127-CC-2016-2017 RENOUVELLEMENT DES CONTRATS DE TRANSPORT 2017-2022 : 
AUTOBUS CHAMBLY (1980) INC. 

CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail des commissaires. 

IL EST PROPOSÉ par M. Serge Mainville : 

1° QUE le contrat no 40 soit conclu pour une période de 5 ans entre la 
Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport « Autobus 
Chambly (1980) inc. »; 

2° QUE ledit contrat soit pour le nombre de véhicules, kilomètres et prix au 
contrat; 

3° QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour 
et au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de 
transport. 

Adopté à l’unanimité. 

128-CC-2016-2017 RENOUVELLEMENT DES CONTRATS DE TRANSPORT 2017-2022 : LES 
AUTOBUS BAILLARGEION (1976) LTÉE 

CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail des commissaires. 

IL EST PROPOSÉ par M. Michel Rocheleau : 

1° QUE le contrat no 80 soit conclu pour une période de 5 ans entre la 
Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport « Les 
Autobus Baillargeon (1976) ltée »; 

2° QUE ledit contrat soit pour le nombre de véhicules, kilomètres et prix au 
contrat; 

3° QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour 
et au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de 
transport. 

Adopté à l’unanimité. 
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129-CC-2016-2017 RENOUVELLEMENT DES CONTRATS DE TRANSPORT 2017-2022 : 
AUTOBUS LA PRAIRIE INC. 

CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail des commissaires. 

IL EST PROPOSÉ par M. Serge Mainville : 

1° QUE le contrat no 90 soit conclu pour une période de 5 ans entre la 
Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport « Autobus 
La Prairie inc. »; 

2° QUE ledit contrat soit pour le nombre de véhicules, kilomètres et prix au 
contrat; 

3° QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour 
et au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de 
transport. 

Adopté à l’unanimité. 

130-CC-2016-2017 RENOUVELLEMENT DES CONTRATS DE TRANSPORT 2017-2022 : 
SCOVAN INC. 

CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail des commissaires. 

IL EST PROPOSÉ par M. Michel Rocheleau : 

1° QUE le contrat no 01 soit conclu pour une période de 5 ans entre la 
Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport « Scovan 
inc. »; 

2° QUE ledit contrat soit pour le nombre de véhicules, kilomètres et prix au 
contrat; 

3° QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour 
et au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de 
transport. 

Adopté à l’unanimité. 
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131-CC-2016-2017 BUDGET INITIAL 2017-2018  

CONSIDÉRANT QUE conformément à la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., 
c1-13.3), le Conseil des commissaires doit adopter et transmettre au ministre de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport son budget de fonctionnement, 
d’investissements et de service de la dette pour l’année scolaire 2017-2018; 

CONSIDÉRANT QUE ce budget prévoit l’équilibre budgétaire pour l’exercice 
financier 2017-2018; 

CONSIDÉRANT QUE le produit maximal de la taxe a été établi à 79 759 385 $ 
en conformité avec la Loi et les règles budgétaires 2017-2018; 

CONSIDÉRANT QUE l’évaluation uniformisée qui a été utilisée pour 
l’établissement du taux de taxe scolaire est de 35 888 584 014 $; 

CONSIDÉRANT QUE le budget prévoit que le taux de taxe scolaire nominal est 
fixé à 0,22224 $ du 100 $ d’évaluation; 

CONSIDÉRANT QUE ce taux respecte les limites prévues par la Loi; 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Bruno Marcoux : 

QUE le budget de fonctionnement, d’investissement et de service de la 
dette prévoyant des revenus de 418 987 255 $ et des dépenses de 
418 987 255 $ soit adopté et transmis au ministre de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport et que le taux de la taxe scolaire soit fixé à 0,22224 $ 
du 100 $ d’évaluation, conditionnellement à l’adoption du règlement sur 
le produit maximal de la taxe par le gouvernement. 

Adopté à l’unanimité. 

132-CC-2016-2017 APPROBATION DU BUDGET INITIAL 2017-2018 DES ÉTABLISSEMENTS 

CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires doit approuver les budgets 
des établissements conformément à l’article 276 de la Loi sur l’instruction 
publique; 

CONSIDÉRANT que les établissements, dont le nom apparaît dans le document 
déposé, ont présenté leur répartition budgétaire conformément aux instructions 
émises et que celle-ci a fait l’objet de résolution d’adoption des conseils 
d’établissements respectifs; 
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IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard : 

QUE le Conseil des commissaires approuve les budgets des établissements 
dont le nom apparaît dans le document déposé.  

Adopté à l’unanimité. 

133-CC-2016-2017 BUDGET INITIAL 2017-2018 – AUTORISATION D’ENGAGEMENT DE 
DÉPENSES DES ÉTABLISSEMENTS 

CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires peut autoriser un 
établissement à engager des dépenses lorsque celui-ci n’a pas soumis sa 
répartition budgétaire conformément à l’article 276 de la Loi sur l’instruction 
publique;  

CONSIDÉRANT que les établissements dont le nom apparaît à la liste déposée 
n’ont pas présenté, pour 2017-2018, leur répartition budgétaire conformément 
aux instructions émises; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Diane Fournier : 

QUE le Conseil des commissaires autorise les établissements, dont le nom 
apparaît à la liste déposée, d’engager des dépenses ne dépassant pas 75 % du 
budget accordé par la Commission, tant que ceux-ci n’auront pas fourni la 
résolution de leur budget adopté par leur conseil d’établissement respectif. 

Adopté à l’unanimité. 

134-CC-2016-2017 LISTE DES PROJETS DE CONSTRUCTION MAJEURS À RÉALISER POUR 
2018-2019 

CONSIDÉRANT la liste des demandes d'aide financière présentée dans le 
cadre de la mesure 50620,combinant les quatre enveloppes budgétaires 50621 
« Maintien des bâtiments », 50622 « Résorption du déficit d’entretien », 50625 « 
Maintien des bâtiments - budget additionnel » et 50626 « Résorption du déficit 
d’entretien - budget additionnel » pour 2017-2018, déposée par le Service des 
ressources matérielles; 

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité de vérification lors de sa réunion 
du 27 juin 2017; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires lors de sa réunion du 27 juin 2017; 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Bruno Marcoux : 

1° QUE le Conseil des commissaires accepte la liste des demandes d'aide 
financière présentée dans le cadre de la mesure 50620, combinant les 
quatre enveloppes budgétaires 50621« Maintien des bâtiments », 50622 
« Résorption du déficit d’entretien », 50625 « Maintien des bâtiments - 
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budget additionnel » et 50626 « Résorption du déficit d’entretien – 
budget additionnel » pour 2017-2018; 

2° QUE le Service des ressources matérielles soit autorisé à soumettre au 
MEES la liste de demandes d’aide financière présentée dans le cadre de 
la mesure 50620 pour 2017-2018. 

Adopté à l’unanimité. 

135-CC-2016-2017 MODIFICATION AUX ACTES D’ÉTABLISSEMENT DU CENTRE DE 
FORMATION PROFESSIONNELLE JACQUES-ROUSSEAU ET DU CENTRE 
D’ÉDUCATION DES ADULTES DES 16-18 ANS 

CONSIDÉRANT la révocation de l’acte d’établissement du Centre 
d’apprentissage personnalisé Le CAP; 

CONSIDÉRANT la volonté de la Commission scolaire Marie-Victorin de 
diversifier son offre de services à la formation professionnelle et à l’éducation 
des adultes; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Diane Fournier : 
1° QUE le Conseil des commissaires autorise que la bâtisse de la rue 

Bourassa devienne une annexe du Centre d’éducation des adultes des 
16-18 ans et du Centre de formation professionnelle Jacques-Rousseau;  

2° QUE le Conseil des commissaires approuve la modification de l’acte 
d’établissement du Centre de formation professionnelle Jacques-
Rousseau; 

3° QUE le Conseil des commissaires approuve la modification de l’acte 
d’établissement du Centre d’éducation des adultes des 16-18 ans; 

Adopté à l’unanimité. 

 AUTRES POINTS 

Aucun autre point n’est traité. 

 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Aucune personne n’a pris la parole. 
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PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 
Six commissaires ont pris la parole. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 21 h 07.  
 
 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                     Présidence                                      Secrétaire générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


